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CHAPITRE V. 153
Le Conseil exécuif ainsi constitué , le Petit Conseil lui remit ses pou¬
voirs le même joir el cessa ses fonctions (1). C’est ainsi que fut fondé le
nouvel et dernier irdrc constitutionnel dans la République helvétique.

CHAPITRE V.

Administrationinténeure du Petit Conseil depuis le 17 avril J802
jusqu au 5juillet suivant.

La courte administration du Petit Conseil depuis la fin d’avril jus-
qu’au commencement de juillet , fut absorbée par les événements extra¬
ordinaires • affaire constitutionnelle , trouble de Yaud , négociations pour
le Valais ; et ce Gouvernement avait trop le sentiment de sa destinée
éphémère pour s’occuper des besoins permanents du pays de manière à
satisfaire même les moins exigeants , Cependant la plupart de ses mem¬
bres possédaient une capacité et une expérience précieuses . C’est ainsi
que personne n’étaitplus propre à administrer le département de jus¬
tice que Kuhn , jurisconsulte distingué et bien au fait des lacunes de la
législation ; mais il fut absorbé par les malencontreux troubles du Lé¬
man , et encore ne put il pas mener sa mission à bonne fin. Pour faciliter
la rédaction du Code pénal , prescrite par l’art . 68 de la constitution , le
département demanda au tribunal suprême et aux tribunaux canto¬
naux des préavis sur les défauts des lois pénales alors en vigueur et
sur les changements à y apporter (2). Pour réparer ce que le principe
de l’cgalité des traitements des juges avait d’injuste , le Petit Conseil
divisa les tribunaux cantonaux en trois classes ; la première composée
des cantons de Zuiich , Berne et Léman , où on alloua 1,200 liv. à chaque
juge ; à Lucerne , Baie, Glaris , Sentis , Soleure , Fribourg , Thurgovie,
Grisons ils euren , 800 liv . et 600 liv. dans FOberland , Argo vie, Wald-
slsetten, Schaffouse, Baden et Bellinzone (3).

Les finances étáent restées entre les mains de Dolder après le 17
avril . Mais le tenus n’amenail pas de changements essentiels et avan¬
tageux dans ce département . On a dit que le Gouvernement saisit l’oc-
casion de l’assemllée des notables pour leur demander un avis sur le
meilleur moyen dacquitter la dette arriérée et sur le choix à faire des
impôts les plus etnven ables pour couvrir les dépenses générales . Les

(1) Message du Sénac au Petit Conseil , du 2 juillet 1802 ; ibid . , p . 174. Protocole du
Petit Conseil , du môm; jour , N° 3.

®) Protocole du Petit Conseil , du 31 mars 1802 , N° 27.
(3) Arrêté du 19 juii 1802 : Bull. des lois , t . VI , p . 166.
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notables accédèrent d'abord à ce vœu en nommant une Commission
composée de Fegeli , Stokar , Escher , Suter , Roll , Wieland et Pfander ;
mais leur bonne volonté fut entravée par l’urgence des circonstances,
et ils se séparèrent avant d’avoir pu s’occuper à fond de cet objet dif¬
ficile (1).

La nécessité d une force militaire pour maintenir l’ordre et la dignité
du Gouvernement ne pouvait pas être démontrée plus évidemment que par
les troubles du Léman ; cependant rien ne se faisait , et l’inscription de
296,000 miliciens sur le papier contrastait avec l’imposibilité de compter
sur une seule compagnie au moment du besoin . Quant aux troupes de
ligne , leur petit nombre ne constatait que trop la faiblesse d'un tel ap¬
pui , et le Gouvernement était destiné à payer de sa vie sa négligence
à ce sujet . La France et l’IIelvétie s’adressaient réciproquement des
reproches sur le triste état des brigades auxiliaires , sans qu’on y appor¬
tât de remède . II semblait qu’il suílit pour l’honneur du Gouvernement
de s’occuper du sort des militaires qui avaient servi précédemment cn
Piémont et plus tard dans les légions suisses en Italie.

Au printemps 1802 on eût dans toute la Suisse catholique un spectacle
dont les yeux s’étaient déshabitués depuis quatre ans , celui des proces¬
sions publiques . Entre Pâques et Pentecôte les paroisses en ntasge al¬
laient en procession d une commune dans une autre et souvent dans
des endroits éloignés et hors de leurs cantons respectifs . Les proces¬
sions de la croix ne furent pas limitées aux dimanches et jours de
fêtes , on les étendit à des jours de marché et elles occupèrent pen¬
dant plusieurs jours des communes entières ; depuis la révolution elles
avaient été gênées par les mouvements de troupes , et un accord entre
l’autorité civile et le clergé les avait supprimées . Maintenant ces en¬
traves disparaissaient , et ceux des curés qui n’estimaient pas que les
processions favorisassent les mœurs , Féconomie et le repos dans les
campagnes durent consentir à les revoir , sous peine d’être taxés d'hé¬
résie . Un avis émané de la Cour épiscopale de Constance , sans vider
la question irrévocablement , recommanda d’éviter tout ce qui pour¬
rait occasionner du désordre et entre autres les processions hors des
limites des cantons et celles qui duraient plusieurs jours . Malgré cet
avis une procession de plus de 1,500 personnes alla de Stanz à Maria
Einsiedeln à la fin de mai . A Luc-erne le commissaire épiscopal Thad¬
dée Muller déclara , au nom de l’évêque et en vertu de pouvoirs spé¬
ciaux , que le clergé ne devait point s’opposer à la cotation du peuple
sur la constitution , et que si quelques ecclésiastiques , oubliant l’expc-

U) Messages du I’etú Conseil à l’assemblée des Notables et de celle-ci au Petit Con¬
seil , du 13, 15 mai 1802.

(2) Protocole du Petit Conseil . du 25 mai 1802.
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rienec des années précédentes , employaient leur influence à exciter
des inquiétudes sans fondement et à maintenir les dissensions politi¬
ques , ils seraient rendus responsables et suspendus de leurs fonctions
comme agissant contrairement à leur sainte vocation (1). Le digne évê¬
que de Constance , dans une lettre à M. De Wessenberg , chanoine ca-
pitulaire , disait : « II est à désirer que vous exprimiez le désir sincère
» de coopérer dans notre sphère d’action et en ce qui concerne l’église,
» au bien moral de l’Hclvétie, et qu’en votre qualité de vicaire -général
» vous recommandiez aux pasteurs en office l’exemple d’un patriotisme
» pur et du renoncement à toutes vues qu’on ne pourrait avouer . Exhor-
» tez le clergé à étendre les connaissances utiles , celles qui tendent à
» former des hommes de foi et de talent . Montrez en particulier aux
» religieux cloîtrés combien il serait avantageux au bien général et à
» eux -mêmes qu’ils gagnassent la considération du peuple , qu ’ils désar-
» massent des préventions hostiles et qu’ils prissent à cœnr le bien
» public , comme de loyaux Suisses et des imitateurs du bien heureux
•> De Flue . Plusieurs couvents de femmes peuvent sc rendre utiles à
» 1éducation de leur sexe ; les couvents d’hommes peuvent fournir à
» ì’instruction publique d’excellents auxiliaires dés ce moment et pour
» l'avenir . » D après ce style on ne doit pfis s’étonner que le prélat ait été
anathématisé par ceux des prêtres qu’un fanatisme ignare aveuglait . II
n obtint pas plus de reconnaissance des hommes de parti pour une let¬
tre pastorale dans laquelle il déclara officiellement qu’il ne voyait dans
la constitution proposée rien de contraire aux principes de la sainte
religion catholique (2).

Peslalozzi adressa à l’asscmhlée des notables un mémoire sur sa mé¬
thode d’enseignement , en sollicitant d’eux l’examen de son institut . Les
notables mirent cette lettre ad acta  comme ne rentrant pas dans lc cercle
de leurs travaux . Mais le Petit Conseil, qui avait fait faire une enquête
par des experts sur les progrès de cette méthode et de son application,
accorda pour Tannée 1802 à Peslalozzi une somme de 1,600 fr. à titre
d’encouragement (3).

Les conseils d’éducation remplissaient dans tous les cantons leur of¬
fice sans indemnité et avec un zèle inébranlable , malgré les contrariétés
ct les calomnies . Ils avaient à lutter entre autres dans ceux de la Linth
cl de Sentis contre Topposition la plus déraisonnable ; en un autre sens

(1) Lettre -circulaire du commissaire épiscopal ; Lucerne , 8 juin 1802.
(2) Lettre du prince -évéque au chanoine capitulaire de Wessenberg , vicaire -général :

Morsbourg, ,‘î juin 1802 ; Lettre du même à son diocèse au sujet de la nouvelle constitu¬
tion , 3 juillet 1802.

(3) Lettre de Pestalozzi aux Notables , du 28 avril 1802 ; Protocole du Petit Conseil,
du même jour , N° 7.
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ils avaient besoin de leur fermeté dans ceux de Zurich, Berne , Lucerne,
Laie , Argovie pour maintenir ce qui restait de bon de l’ancienne orga¬
nisation . On adressa de Zurich au ministre de l'intérieur un plan pour
l’organisation d’écoles réales , et on travaillait çà et là pour la science
plus qu’on n’aurait pu l’attendre d une époque aussi défavorable . A côté
de la bibliothèque de Zurlauben , précieuse pour l'histoire nationale , on
s'était procuré des collections intéressantes pour les sciences naturelles.
Zurich marquait , soit par ses propres artistes en différents genres , soit
par les expositions de peintures auxquelles elle convoquait ceux de
l'étranger . On y faisait le commerce d’objets d’art . Orell et Fussli se
distinguaient dans le commerce de librairie par le goût et l’élégance
typographique , ct à Baie la librairie de Decker , pourvue d’ouvrages
rares , avait des comptoirs à Strasbourg , à Paris et à Berlin. La peinture
de paysage àl ’aquarelle , inventée par Aberli , était perfectionnée par
Dicter , Freudenberg , Zehnder , Lory , Lafon et Kœnig . Le sculpteur
Christen , d’Unterwald , élève et successeur de Trippel , a laissé beaucoup
de monuments de son talent et on volt encore dans plusieurs maisons de
Berne de beaux ouvrages de cet artiste et de Sonnenschein . On essaya
de fonder à Berne' dès la fin de la révolution une société des arts , mais
elle se sépara bientôt ; le peintre Zehnder donna gratuitement dans celte
ville des leçons de dessin et d’eslhétique des beaux arts aux jeunes
gens sans fortune qui se destinaient aux professions gqui s’y ratta¬
chaient.

Les bienfaits de la paix se firent bientôt sentir dans toute la Suisse.
Bonsletten trouvait déjà à la fin de 1801, que le pays avait repris son
aspect antérieur à 1798, et que les traces de misère s’cflàçaient (1). La
ville de Berne gagnait en population . Mais les partis politiques sem¬
blaient se groupper et s’isoler de nouveau ; les rapports de société se
règlent volontiers en Suisse sur l’ordre politique , ct celui -ci réagit à son
tour sur les mœurs et les frottements des diverses classes.

(1) Lettre de Bonstetten sur Pestalozzi.
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